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Mesdames, Messieurs, 
 
C’est un grand honneur que vous me faîtes en me décernant aujourd’hui l’IBA’S prestigious 
annual Rule of Law Award. Je vous adresse mes vifs remerciements. Je remercie Messieurs Mark 
Ellis et Francis Neate pour leurs aimables paroles. 
 
Je me réjouis de recevoir ce prix d’autant plus que des personnalités éminentes comme Sten 
Heckscher, Christian Ahlund ou Tawanda Mutasah, pour ne citer que ceux-là, m’ont précédé. 
 
Mais j’ai pleinement conscience que je ne suis que la main qui reçoit ce prix. Ce qui a été accompli 
jusqu’ici est le travail d’une équipe qui s’est renforcée dans le temps et qui a, depuis le premier 
jour, rappelé qu’il ne pouvait y avoir de vraie justice sans une défense de qualité.  
 
Nous avons également toujours pensé que nous ne pouvions atteindre cet objectif sans un 
dialogue construit avec les professionnels, basé sur la confiance et le respect. Je suis fier de dire 
en ce jour qu’il n’y a jamais eu dans l’histoire de la justice internationale une aussi vaste 
consultation avec les représentants de la profession et ce, depuis le premier jour de notre arrivée. 
Je dois souligner à ce titre, le travail considérable de l’IBA et de ses représentants dans les 
séminaires et consultations. 
 
Comme nous l’avons fait avec d’autres organisations, à un titre ou à un autre, beaucoup de vos 
idées et propositions ont été reprises par la Cour dans le cadre de sa propre organisation interne.  
Vous n’êtes pas sans ignorer qu’une division dénommée Division des Victimes et Conseils a été 
créée au sein du Greffe aux fins de donner une visibilité à la dimension unique que constitue la 
défense. Celui qui dirige cette entité est d’ailleurs un avocat.  
 
Vous avez aussi apporté votre pierre à l’édifice complexe qui a mené à la rédaction du code de 
conduite professionnelle. 
De même, soutenant la création de cette Cour, le Conseil de l’IBA avait également recommandé 
dès 1995 (IBA Resolution on the Establishment of a Permanent ICC) qu’une attention particulière soit 
portée sur la représentativité des juristes qui y travailleront. Aujourd’hui, l’ensemble des organes 
de la Cour y attache un intérêt considérable. Aussi, je vous encourage à inciter les conseils 
appartenant à votre organisation de quelque origine qu’ils soient à s’inscrire à la liste de la Cour 
et, spécialement les femmes de la profession. 
 
Si je puis, avant de terminer, rappeler les principes qui guident le Greffe, je dirais que nous 
devrions œuvrer afin d’assurer l’indépendance effective vis-à-vis de toutes formes de pouvoirs 
des conseils intervenant devant la Cour, d’assurer aux avocats des moyens de travail suffisants 
pour qu’ils puissent exercer leur mission dans des conditions optimum et ce, malgré les 
contraintes liées à l’exercice de votre profession dans un environnement rendu spécialement 
difficile pour les questions de distance entre l’accusé et son avocat, entre les victimes et leurs 
représentants, entre la Cour et les lieux de commission de l’infraction. 
 
Mais encore une fois le greffe ne fera rien tout seul. Ce n’est qu’avec les membres de la profession 
que nous réussirons ensemble sur un chemin long, nouveau, souvent fatiguant mais passionnant 
car il porte en lui l’espoir d’une société internationale plus juste : la réussite de la justice pénale 
internationale.  


